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Projet 50Cinq –  
Résultats d’enquête 

Cartes des zones à risques 
 
Un outil pour ouvrir le dialogue avec les gestionnaires d’Infrastructures 
 
Dans chaque bassin, les données recueillies sur les infrastructures, lors de l’enquête, peuvent être 
rassemblées sur des cartes de « zones perçues à risques ». Ceci a permis d’organiser des réunions 
avec les décideurs et gestionnaires des routes : DDE, Conseil Général, communes et communauté 
d’agglomération. Ce dialogue a permis aux entreprises de mieux comprendre comment les décisions 
sont prises, les critères de choix dans les priorités de travaux à venir, mais aussi aux responsables d’ 
infrastructures d’avoir un retour significatif et coordonné de ce que pensent les usagers des routes 
dans le cadre de leur travail  Un programme de travail commun peut alors être discuté et adopté.   
 
Sur la carte ci dessous, après la première réunion destinée à clarifier les problèmes exprimés par les 
salariés, la commission départementale de la Sécurité sur la route est passée inspecter les points 1 et 
2. Le Point 1 a ensuite fait l’objet d’une discussion en conseil communautaire de la CARENE pour 
l’inscrire sur la liste des travaux d’aménagement de carrefour. L’abribus signalé en 4a a été déplacé 
pour dégager la visibilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les interlocuteurs peuvent être nombreux et varient suivant le classement de la voie : communale, 
départementale, nationale ou autoroute  
Pour une même voie on peut avoir affaire à plusieurs responsables car il arrive que les trottoirs ou 
l’éclairage ne soient pas gérés par la même collectivité. 
Même chose pour une intersection entre 2 voies classées différemment. 
 
Les durées nécessaires pour mettre en place ces améliorations varient beaucoup suivant les 
problèmes. Les questions de pouvoir de police, de signalisation peuvent avancer rapidement 
EXEMPLE ci-dessous. Créer un rond point entre une nationale et une départementale ou entre une 
voie communale et une départementale peut prendre 5 à 10 ans. 


